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CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE DU
PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL DE SAUVEGARDE
DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
Réunion du Bureau
Siège de l’UNESCO, Salle VIII
23 octobre 2025
10h00 – 13h00 
Point 3 de l’ordre du jour provisoire :
Examen des demandes d’assistance internationale
jusqu’à 100 000 dollars des États-Unis 
	Résumé
En référence au chapitre V de la Convention et au sous-chapitre I.14 des Directives opérationnelles, ce document présente trois demandes d’assistance internationale d’un montant allant jusqu’à 100 000 dollars des États-Unis. Le Bureau du Comité est invité à examiner ces demandes, conformément au paragraphe 49 des Directives opérationnelles.
Décision requise : paragraphe 7


A. 

1. Le chapitre V de la Convention (article 20) stipule que l’assistance internationale peut être accordée aux États parties pour les objectifs suivants : la sauvegarde des éléments inscrits sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente ; la préparation d’inventaires au sens des articles 11 et 12 de la Convention ; l’appui à des programmes, projets et activités conduits aux niveaux national, sous-régional et régional visant à la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ; et à tout autre objectif que le Comité jugerait nécessaire. Comme spécifié dans le sous-chapitre I.14 des Directives opérationnelles, les demandes d’assistance internationale jusqu’à 100 000 dollars des États-Unis  peuvent être soumise à tout moment (paragraphe 47) pour examen et approbation du Bureau du Comité (paragraphe 49).
A. [bookmark: Overview]Vue d’ensemble des demandes 
1. Le Bureau est invité à examiner les trois demandes d’assistance internationale suivantes jusqu’à 100 000 dollars des États-Unis :
	Projet de décision
	État demandeur
	Titre
	Montant demandé
	No de dossier

	20.COM 4.BUR 3.1
	Égypte
	Sauvegarde et renforcement des capacités pour le patrimoine culturel immatériel des marionnettes à gaine traditionnelles Al-Aragoz en Égypte
	99 840 dollars des États-Unis
	02460

	20.COM 4.BUR 3.2
	Népal 
	Élaboration d’inventaires du patrimoine culturel immatériel couvrant les sept provinces du Népal
	99 033 dollars des États-Unis
	02462

	20.COM 4.BUR 3.3
	Uruguay
	Le son du Tango - Phase II 
	89 969 dollars des États-Unis 
	02463


Conformément au paragraphe 48 des Directives opérationnelles, le Secrétariat a vérifié si les demandes étaient complètes. Considérant l’importance de l’assistance internationale pour atteindre un des buts de la Convention, qui est de promouvoir la coopération internationale, le Secrétariat a apporté son soutien aux États soumissionnaires comme suit :
· L’Égypte a reçu des conseils par le biais d’une lettre du Secrétariat indiquant si des informations étaient manquantes ou insuffisantes suite à la soumission de la demande. L’État partie a soumis une version révisée de sa demande dans les délais impartis.
· Le Népal bénéficiera pour la première fois de l’assistance internationale au titre de la Convention. Préparée en étroite collaboration avec le Bureau de l’UNESCO à Katmandou, la demande prendra la forme de services fournis par de l’UNESCO. Cette modalité répond à l’interprétation élargie de l’article 21, telle qu’approuvée par le Comité lors de sa dixième session (décision 10.COM 8). La demande a été soumise le 31 août 2025, avant le début des troubles civils et de l’escalade de la violence observés à travers le pays au début du mois de septembre 2025. Si l’assistance internationale est accordée, l’UNESCO va suivre la situation sécuritaire pendant toute la durée du projet par l’intermédiaire de son Bureau à Katmandou, et mettra en œuvre les activités du projet par étapes, selon ce qui sera jugé approprié.
· Après la mise en œuvre réussie de la première phase du projet d’assistance internationale « Le bandonéon : le son du Tango » (n°01634), l’Uruguay a soumis une demande pour la deuxième phase de ce même projet. L’État demandeur a bénéficié du soutien du Secrétariat pour revoir les aspects techniques de la demande avant sa soumission officielle.
Les demandes présentées au Bureau sont techniquement complètes et illustrent clairement la pertinence du mécanisme d’assistance internationale, ainsi que ses interconnexions avec d’autres mécanismes de coopération internationale de la Convention. Les demandes soumises par l’Égypte et le Népal sont le résultat de l’exercice de rapport périodique effectué par ces pays en vertu de l’article 29 de la Convention. Dans le cas de l’Égypte, la demande vise à mettre en œuvre les mesures identifiées dans le plan de sauvegarde actualisé présenté dans le dernier rapport périodique sur les marionnettes à gaine traditionnelles Al-Aragoz, soumis en décembre 2022. De même, la demande du Népal a été élaborée à la suite d’un atelier de consultation nationale organisé en novembre 2024. Cet atelier, qui s’est concentré sur la préparation du dernier rapport périodique (soumis en décembre 2024 et actuellement en cours de traitement), a mis en évidence la nécessité de renforcer les capacités d’inventaire basé sur les communautés, en particulier au sein des communautés autochtones.
En outre, les demandes soumises par l’Égypte et l’Uruguay démontrent la pertinence du mécanisme d’assistance internationale pour la sauvegarde des éléments inscrits sur les listes de la Convention. Le projet en Égypte renforcera la viabilité des marionnettes à gaine traditionnelles, un élément inscrit sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente en 2018, tandis que la demande de l’Uruguay vise à sauvegarder et à promouvoir plusieurs composantes du Tango, un élément inscrit sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité en 2009.
Le Secrétariat transmet par la présente les trois demandes d’assistance internationale au Bureau, ainsi qu’un projet de décision incorporant l’évaluation du Secrétariat sur la manière dont chaque demande répond aux critères d’admissibilité et de sélection énoncés au chapitre I.4 des Directives opérationnelles. Les demandes d’assistance internationale en question sont disponible en ligne, en anglais ainsi qu’en français, à l’adresse suivante : https://ich.unesco.org/fr/20com-bureau. 
B. Projets des décisions
Le Bureau du Comité intergouvernemental souhaitera peut-être adopter les décisions suivantes :
[bookmark: _Hlk208907423]PROJET DE DÉCISION 20.COM 4.BUR 3.1		[image: Retour au début]
Le Bureau,
1. Rappelant le chapitre V de la Convention ainsi que le chapitre I.4 des Directives opérationnelles relatifs à l’admissibilité et aux critères de sélection des demandes d’assistance internationale,
2. Ayant examiné le document LHE/25/20.COM 4.BUR/3 ainsi que la demande d’assistance internationale n°02460 soumise par l’Égypte,
3. Prend note que l’Égypte a demandé une assistance internationale pour le projet intitulé Sauvegarde et renforcement des capacités pour le patrimoine culturel immatériel des marionnettes à gaine traditionnelles Al-Aragoz en Égypte:
Mis en œuvre par le Fonds de développement culturel, ce projet de vingt-quatre mois vise à revitaliser et à sauvegarder les marionnettes à gaine traditionnelles d’Al-Aragoz grâce à la documentation, à la formation et au renforcement des capacités. Le projet vise à mettre en œuvre le plan de sauvegarde actualisé décrit dans le dernier rapport périodique soumis par l’Égypte sur l’élément « Marionnettes à gaine traditionnelles » inscrit en 2018 sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente. Historiquement joués par des artistes itinérants, les spectacles d’Al-Aragoz étaient un élément essentiel des célébrations religieuses et des rassemblements publics, divertissant et éduquant principalement les enfants. Aujourd’hui, le nombre de praticiens d’Al-Aragoz a considérablement diminué en raison de multiples facteurs, notamment le vieillissement et la disparition des maîtres interprètes, en particulier pendant la pandémie de COVID-19, ainsi qu’en l’absence de transmission des compétences aux jeunes générations. Les activités du projet comprennent l’organisation d’ateliers pour les nouveaux artistes, la formation d’artisans à la fabrication de marionnettes, la documentation des connaissances traditionnelles et le renforcement des fonctions éducatives et sociales d’Al-Aragoz, par exemple en établissant un partenariat avec le Ministère de l’éducation afin d’intégrer les spectacles dans les programmes des écoles primaires. Le projet prévoit en outre la création d’une salle d’exposition permanente pour les marionnettes traditionnelles et l’organisation d’une conférence internationale sur le thème des marionnettes traditionnelles afin d’échanger des expériences entre les chercheurs, les universitaires, les praticiens et les fabricants de marionnettes. La demande fait également état de supports de communication et de sensibilisation, notamment un site web dédié, des brochures et des catalogues, ainsi qu’un court documentaire sous-titré en arabe et en anglais. Outre la reconnaissance de l’importance d’Al-Aragoz, ce projet devrait illustrer la manière dont les arts traditionnels peuvent être revitalisés, modernisés et soutenus financièrement, encourageant ainsi les organisations gouvernementales, du secteur privé et de la société civile à investir dans des initiatives similaires pour d’autres pratiques culturelles menacées.
4. Prend note en outre que cette assistance vise à soutenir un projet mis en œuvre au niveau national, conformément à l’article 20 (c) de la Convention, et qu’elle prend la forme d’octroi d’un don, conformément à l’article 21 (g) de la Convention ;
5. Prend également note que l’Egypte a demandé une allocation de 99 840 dollars des États-Unis du Fonds du patrimoine culturel immatériel pour la mise en œuvre du projet ;
6. Décide que, d’après les informations fournies dans le dossier n°02460, la demande satisfait aux critères d’octroi de l’assistance internationale énoncés aux paragraphes 10 et 12 des Directives opérationnelles comme suit :
Critère A.1: Les communautés concernées, y compris les maîtres marionnettistes et les artisans, ont participé à l’élaboration de la demande. Leurs contributions ont été déterminantes dans l’identification des besoins et des priorités de la communauté en matière de sauvegarde, contribuant ainsi à définir les activités proposées. Au cours de la mise en œuvre du projet, les praticiens et les détenteurs contribueront à la conception des modules de formation, dirigeront les activités de formation et participeront aux représentations publiques. Historiquement, cette pratique a été menée par des hommes, aucune femme n’étant actuellement reconnue comme détentrices ou praticiennes. Compte tenu de l’évolution des contextes sociaux et de la disposition des communautés concernées, le projet adoptera une approche inclusive et basée sur l’égalité de genre, les femmes représentant au moins 50 % des apprentis dans tous les domaines de formation. Cette mesure vise à faire en sorte que les femmes soient habilitées à devenir les futures détentrices de cette pratique. La demande indique également la participation d’organisations non gouvernementales ayant une expérience dans la sauvegarde d’Al-Aragoz dans les composantes de formation et de sensibilisation de la communauté.
Critère A.2: La ventilation du budget et le calendrier proposé sont bien structurés et conformes aux activités décrites dans la demande. Le montant de l’assistance demandée est considéré comme étant approprié par rapport à la portée et à la durée du projet.
Critère A.3: Les activités proposées sont cohérentes et alignées sur les objectifs et les résultats attendus du projet. Les activités prévoient des réunions avec les parties prenantes, de la documentation, du renforcement des capacités, des représentations publiques, la création d’une salle d’exposition pour Al-Aragoz, une campagne de sensibilisation, une conférence internationale et le suivi du projet. 
Critère A.4: Globalement, le projet vise à faciliter la mise en œuvre de certaines des mesures de sauvegarde identifiées dans le dernier rapport périodique sur le statut de l’élément inscrit soumis en 2022. Les activités sont conçues pour répondre aux menaces qui pèsent sur l’élément, telles que la diminution du nombre de détenteurs et de praticiens, la perte des chaînes de transmission et le manque de documentation et de recherche. La campagne de sensibilisation et la salle d’exposition contribueront à accroître la reconnaissance d’Al-Aragoz aux niveaux institutionnel et national. En outre, le projet prévoit l’organisation d’une cinquantaine de représentations publiques dans des écoles et des centres culturels du Caire, d’Alexandrie et de la Haute-Égypte. Ces spectacles rassembleront plus de 15 000 personnes, afin de les sensibiliser à l’élément tout en offrant au public, y compris les familles et les enfants, l’occasion de l’apprécier. Grâce à une gamme variée d’activités, le projet vise à assurer la viabilité et la visibilité de l’élément, tout en améliorant ses fonctions sociales dans le contexte actuel. En outre, les apprenties seront dotés de compétences entrepreneuriales qui leur permettront de lancer leurs propres entreprises liées à la tradition de l’Al-Aragoz.
Critère A.5: L’État partie demandeur contribuera à hauteur de 25 pour cent (33 690 dollars des États-Unis) du montant total du budget du projet (133 530 dollars des États-Unis). Par conséquent, une assistance internationale est demandée au Fonds du patrimoine culturel immatériel pour les 75 pour cent restants du montant total du projet.
Critère A.6: Le projet vise à renforcer les capacités des communautés afin d’assurer la transmission des compétences et des connaissances associées à l’Al-Aragoz aux générations futures. Au cours du programme de renforcement des capacités, soixante personnes recevront une formation dans divers domaines liés à cet élément, de la manipulation des marionnettes à la modulation de la voix (« Al-Amana »), en passant par l’improvisation, la narration d’histoires et l’entrepreneuriat culturel. Les artisans acquerront également des compétences en matière de fabrication de marionnettes et d’appareils vocaux. En tant que futurs praticiens, les apprentis seront sélectionnés par le biais d’appels à candidatures ouverts dans les universités, les organisations non gouvernementales et les centres culturels. La demande précise également que les capacités des maîtres praticiens seront encore renforcées en les engageant comme formateurs et mentors. Cela permettra non seulement de renforcer leur propre reconnaissance, mais aussi de garantir que leur expertise est transmise aux jeunes générations de manière structurée. Les capacités institutionnelles seront renforcées au sein du Fonds de développement culturel, qui coordonnera la mise en œuvre du projet. La création d’une salle d’exposition permanente servira également de plate-forme éducative à long terme, élargissant ainsi le rôle de l’institution dans la sauvegarde de cette pratique.
Critère A.7: L’Égypte a bénéficié d’une assistance internationale du Fonds du patrimoine culturel immatériel pour un projet achevé[footnoteRef:1]. Les activités prévues dans le contrat relatif à ce projet ont été réalisées conformément aux règles de l’UNESCO.  [1:  Inventaire du patrimoine culturel immatériel relatif à l'artisanat pratiqué au cœur du Caire historique (86 950 dollars des États-Unis ; août 2021-septembre 2023).] 

Paragraphe 10(a): Le projet est d’envergure nationale et impliquera les ministères de la Culture, de l’Enseignement supérieur, de la Jeunesse et du Tourisme, ainsi que le Conseil suprême de la Culture. Des universitaires et des organisations artistiques non gouvernementales - notamment la troupe Wamda pour Aragoz et Shadow Shows - participeront également au projet. 
Paragraphe 10(b): Le projet devrait revitaliser cette expression artistique populaire au niveau national. Il vise en outre à établir des partenariats entre les institutions gouvernementales, les entités du secteur privé et les organisations de la société civile, dans le but de faciliter la mobilisation des ressources financières et techniques pour la sauvegarde de l’élément. 
7. Approuve la demande d’assistance internationale de l’Egypte pour le projet Sauvegarde et renforcement des capacités pour le patrimoine culturel immatériel des marionnettes à gaine traditionnelles Al-Aragoz en Egypte, et accorde un montant de 99 840 dollars des États-Unis pour la mise en œuvre de ce projet ;
8. [bookmark: _Hlk210147202]Félicite l’État partie pour la soumission d’une demande d’assistance internationale afin de mettre en œuvre les mesures de sauvegarde actualisées décrites dans son dernier rapport périodique (soumis en décembre 2022) sur le statut de l’élément « Marionnettes à gaine traditionnelles », qui démontre l’utilisation efficace, de manière interdépendante, des mécanismes de coopération internationale de la Convention ;
9. Note avec intérêt l’approche basée sur l’égalité des genres développée dans ce projet et encourage l’État partie à partager l’expérience acquise dans ce cadre sur les pratiques inclusives de sauvegarde;
10. Demande au Secrétariat de se mettre d’accord avec l’État partie demandeur sur les détails techniques de l’assistance, en accordant une attention particulière à ce que le budget et le plan de travail des activités à couvrir par le Fonds du patrimoine culturel immatériel soient suffisamment détaillés et précis pour justifier toutes les dépenses ;
11. Invite l’État partie demandeur à utiliser le formulaire ICH-04-Rapport afin de rendre compte de l’utilisation de l’assistance octroyée.
[bookmark: Dec2]PROJET DE DÉCISION 20.COM 4.BUR 3.2		[image: Retour au début]
Le Bureau,
1. Rappelant le chapitre V de la Convention ainsi que le chapitre I.4 des Directives opérationnelles relatifs à l’admissibilité et aux critères de sélection des demandes d’assistance internationale,
2. Ayant examiné le document 20.COM 4.BUR 3 ainsi que la demande d’assistance internationale n°02462 soumise par le Népal,
3. Prend note que le Népal a demandé une assistance internationale pour le projet intitulé Élaboration d’inventaires du patrimoine culturel immatériel couvrant les sept provinces du Népal :
Mis en œuvre par le Bureau de l’UNESCO à Katmandou, en étroite collaboration avec le ministère de la Culture, du Tourisme et de l’Aviation civile du Népal (MoCTCA), ce projet de vingt-quatre mois vise à sauvegarder le patrimoine culturel immatériel du Népal. Le projet consiste à sensibiliser à la Convention de 2003 et à promouvoir sa mise en œuvre, à renforcer les capacités d’inventaire basé sur les communautés et à dresser un inventaire d’au moins vingt éléments du patrimoine culturel immatériel. Les activités comprennent l’organisation d’ateliers d’inventaire à l’intention des communautés autochtones, l’amélioration de la visibilité et de la sensibilisation au patrimoine vivant grâce à l’inventaire et à la documentation. Le projet accorde une attention particulière à la participation des détenteurs et des praticiens, y compris des représentants des communautés autochtones. Outre le renforcement global des capacité du Népal à sauvegarder son patrimoine culturel immatériel, l’approche participative du projet permettra aux communautés de jouer un rôle actif dans l’identification et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde. Il permettra également aux membres des communautés - en particulier les jeunes - d’acquérir les compétences nécessaires pour organiser des ateliers et des séances de formation dans leur propre communauté et dans d’autres communautés intéressées, ce qui renforcera encore les compétences en matière de sensibilisation et d’inventaire. La visibilité accrue du patrimoine vivant devrait également attirer le soutien financier des autorités locales, des organisations privées et des donateurs internationaux, permettant ainsi des activités supplémentaires de sauvegarde et de promotion.
4. Prend note en outre que: 
i. Cette assistance concerne l’appui à un projet mis en œuvre au niveau national, conformément à l’article 20 (c) de la Convention ;
ii. L’État partie a sollicité une assistance internationale qui prendra la forme de services fournis par l’UNESCO à l’État ; et
iii. L’assistance prendra donc la forme de services fournis par l’UNESCO (100 pour cent des transactions financières doivent être gérées par l’UNESCO), conformément à l’article 21 (b) et (g) de la Convention ;
5. Prend également note que la demande concerne une assistance internationale d’un montant de 99 033 dollars des États-Unis du Fonds du patrimoine culturel immatériel pour ce projet, qui sera mis en œuvre par le Bureau de l’UNESCO à Katmandou, en collaboration avec le ministère de la Culture, du Tourisme et de l’Aviation civile du Népal ; 
6. Comprend que le Bureau de l’UNESCO à Katmandou sera responsable de la gestion du montant total demandé au Fonds du patrimoine culturel immatériel, tandis que l’État demandeur sera responsable de la cogestion du projet et devra: (a) organiser les formations, les ateliers et les réunions ; (b) faciliter la sélection des apprentis et des participants ; (c) faciliter l’accès aux informations et aux données sur le patrimoine vivant ; et (d) apporter un soutien à la mise en œuvre des activités du projet.
7. Décide que, d’après les informations fournies dans le dossier n°02462, la demande satisfait aux critères d’octroi de l’assistance internationale énoncés aux paragraphes 10 et 12 des Directives opérationnelles comme suit :
Critère A.1: La nécessité de renforcer les capacités d’inventaire basé sur les communautés du patrimoine culturel immatériel, en particulier parmi les communautés autochtones, a été identifiée dans le cadre de l’exercice de rapport périodique[footnoteRef:2] entrepris par le Népal en 2024. Des représentants de dix-sept communautés se sont réunis en juillet 2025 et ont exprimé leur souhait de bénéficier d’une formation au renforcement des capacités, qui serait suivie d’exercices d’inventaire basés sur les communautés dans tout le pays. Bien que la proposition ait été initiée par le ministère de la Culture, du Tourisme et de l’Aviation civile, trois organisations autochtones ont également participé à la préparation de la demande d’assistance internationale. Elle démontre clairement la participation des communautés à toutes les activités prévues dans le projet. Celles-ci feront également partie du comité national de coordination qui supervisera la mise en œuvre du projet. [2:  Le rapport périodique soumis par le Népal sera examiné, avec les autres rapports soumis par les États parties d’Asie et du Pacifique, par la vingtième session du Comité, qui se tiendra du 8 au 13 décembre 2025 à New Delhi, République de l’Inde.] 

Critère A.2: La ventilation du budget et le calendrier proposé sont bien structurés et conformes aux activités décrites dans la demande. Le montant de l’assistance demandée est considéré comme étant approprié.
Critère A.3: La demande est composée de dix activités présentées dans une séquence logique qui se rapportent entre autres: à l’établissement de la structure du projet, à la coordination d’un atelier national de sensibilisation, à l’organisation des formations au renforcement des capacités et des inventaires basés sur les communautés, à la production de supports de communication sur les éléments inventoriés et à la conduite du suivi et de l’évaluation. Les activités sont clairement décrites et correspondent aux objectifs et aux résultats escomptés décrits dans la demande.
Critère A.4: Le projet devrait produire des résultats durables en renforçant les capacités d’un nombre important de personnes grâce au développement d’une expertise et de connaissances sur les principes clés de la Convention de 2003. Les supports de communication, y compris ceux diffusés via les réseaux sociaux, amélioreront la visibilité des résultats du projet parmi la société civile, les jeunes et les autres parties prenantes. Les organisations éducatives et culturelles pourront utiliser ces supports pour développer des outils pédagogiques, tels que des livres pour enfants, des jeux et des vidéos qui mettent en valeur le patrimoine vivant et contribuent à sa visibilité. Enfin, les résultats des inventaires au niveau provincial seront intégrés dans l’inventaire national de l’État demandeur. Les partenariats établis entre l’UNESCO, les autorités nationales et les communautés concernées devraient également servir de base à de futures initiatives de sauvegarde, contribuant ainsi à une meilleure appréciation du patrimoine culturel immatériel du Népal. 
[bookmark: _Hlk209012729]Critère A.5: L’Etat partie demandeur contribuera à hauteur de 4 pour cent (4 875 dollars des États-Unis) et le Bureau de l’UNESCO à Katmandou à hauteur de 11 pour cent (contribution en nature de 12 836 dollars des États-Unis) du montant total du budget du projet (116 744 dollars des États-Unis). Par conséquent, une assistance internationale est demandée au Fonds du patrimoine culturel immatériel pour les 85 pour cent restants du montant total du projet.
Critère A.6: La demande met clairement l’accent sur le renforcement des capacités pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel aux niveaux communautaire et institutionnel, conformément aux objectifs de la Convention de 2003. A travers trois ateliers de renforcement des capacités d’une durée de sept jours, un minimum de quatre-vingt-cinq personnes seront formées à la réalisation d’inventaires basés sur les communautés. Parmi les participants figurent cinquante membres des communautés autochtones, vingt représentants des autorités locales, dix fonctionnaires du MoCTCA et cinq étudiants. La formation sera dispensée par des facilitateurs nationaux utilisant des méthodologies participatives et sera suivie d’exercices sur le terrain visant à identifier, documenter et inventorier les éléments du patrimoine culturel immatériel dans tout le pays. Le volet formation mettra l’accent sur l’égalité des genres et la transmission intergénérationnelle, accordant une attention particulière à l’autonomisation des jeunes et des femmes en tant que futures personnes ressources. Le projet diffusera des connaissances aux membres des communautés dans sept provinces du Népal et soutiendra l’élaboration de futurs inventaires aux niveaux local et national, contribuant ainsi aux efforts de sauvegarde à long terme.
Critère A.7: L’État partie demandeur n’a, à ce jour, bénéficié d’aucune assistance financière du Fonds du patrimoine culturel immatériel de la Convention de 2003 pour la mise en œuvre d’activités dans le domaine du patrimoine culturel immatériel.
Paragraphe 10(a): Le projet est d’envergure nationale et implique le ministère de la Culture, du Tourisme et de l’Aviation civile, ainsi que les autorités locales, les universitaires et les organisations communautaires telles que la Fondation nationale pour le développement des nationalités autochtones (NFDIN), la Commission des nationalités autochtones (INC) et la Fédération népalaise des nationalités autochtones (NEFIN).
Paragraphe 10(b): Les inventaires et les supports de communication qui seront élaborés dans le cadre du projet contribueront à sensibiliser les communautés à l’importance de la sauvegarde de leur patrimoine vivant. Le projet pourra également encourager des initiatives similaires pour inventorier le patrimoine culturel immatériel au Népal.
8. Approuve la demande d’assistance internationale du Népal pour le projet intitulé Élaboration d’inventaires du patrimoine culturel immatériel couvrant les sept provinces du Népal, et accorde le montant de 99 033 dollars des États-Unis pour la mise en œuvre de ce projet selon les modalités décrites aux paragraphes 5 et 6 ;
9. Félicite l’État partie pour la soumission d’une demande d’assistance internationale faisant directement suite à son dernier rapport périodique sur la mise en œuvre de la Convention (soumis en 2024), démontrant l’utilisation efficace, de manière interdépendante, des mécanismes de coopération internationale de la Convention ;
10. Encourage l’État partie demandeur à consulter la Note d’orientation (2021) sur le processus d’inventaire du patrimoine culturel immatériel, qui fournit une liste de questions à prendre en compte avant et pendant le processus d’inventaire, ainsi que le matériel de renforcement des capacités de la Convention en matière d’inventaire, qui peuvent également fournir des informations supplémentaires ;
11. Demande au Secrétariat de se mettre d’accord avec l’État partie demandeur sur les détails techniques de l’assistance, en accordant une attention particulière à ce que le budget et le plan de travail détaillés des activités à couvrir par le Fonds du patrimoine culturel immatériel soient suffisamment précis pour justifier toutes les dépenses ; 
12. Invite l’État partie demandeur à utiliser le formulaire ICH-04-Rapport afin de rendre compte de l’utilisation de l’assistance octroyée.
[bookmark: Dec3]PROJET DE DÉCISION 20.COM 4.BUR 3.3		[image: Retour au début]
Le Bureau,
1. Rappelant le chapitre V de la Convention ainsi que le chapitre I.4 des Directives opérationnelles relatifs à l’admissibilité et aux critères de sélection des demandes d’assistance internationale,
2. Ayant examiné le document LHE/25/20.COM 4.BUR/3 ainsi que la demande d’assistance internationale n°02463 soumise par l’Uruguay,
3. Prend note que l’Uruguay a demandé une assistance internationale pour le projet intitulé Le son du Tango - Phase II :
[bookmark: _Hlk209090402]Mis en œuvre par la Fondation Cienarte, ce projet de vingt-six mois vise à promouvoir la transmission intergénérationnelle de la tradition du Tango à travers l’enseignement, les activités artistiques et des publications. Il s’agit de la deuxième phase du projet «Le bandonéon : le son du Tango » qui porte sur l’élément multinational « Tango » inscrit sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité (Argentine et Uruguay). La première phase du projet visait à promouvoir la revitalisation du bandonéon - un instrument emblématique associé au Tango – à travers de la recherche, de la formation musicale et de l’élaboration de matériel tel que « Le guide du maître musicien Raúl Jaurena pour jouer du bandonéon ». Les résultats de la première phase du projet sont accessibles sur la plate-forme de partage des bonnes expériences de sauvegarde, qui vise à promouvoir une mise en œuvre plus large de l’article 18 de la Convention de 2003. Cette deuxième phase se concentrera sur la musique Tango en améliorant l’accessibilité pour les personnes aveugles ou en situation de handicap visuel, ainsi qu’en formant des mentors, en sensibilisant les étudiants et en promouvant les compétences en matière de fabrication de bandonéons. Les activités seront menées avec le soutien des autorités locales, des établissements d’enseignement, des artistes et des organisations de la société civile. Il s’agit de la transcription en braille du « Guide pour jouer du bandonéon », de la réalisation d’un film documentaire, de la production d’une œuvre musicale pour les adolescents et de la diffusion de recherches et de poèmes liés à la tradition. Outre le fait d’accroître la visibilité du Tango à travers le pays, le projet devrait promouvoir la production de nouvelles publications sur le sujet et contribuer à la politique d’inclusion culturelle de l’Uruguay.
4. Prend note en outre que cette assistance vise à soutenir un projet mis en œuvre au niveau national, conformément à l’article 20 (c) de la Convention, et qu’elle prend la forme d’octroi d’un don, conformément à l’article 21 (g) de la Convention ;
5. Prend également note que l’Uruguay a demandé une allocation de 89 969 dollars des États-Unis au Fonds du patrimoine culturel immatériel pour la mise en œuvre du projet ;
6. Décide que, d’après les informations fournies dans le dossier n°02463, la demande satisfait aux critères d’octroi de l’assistance internationale énoncés aux paragraphes 10 et 12 des Directives opérationnelles comme suit :
Critère A.1: Le projet s’inscrit dans la continuité de la première phase, avec pour objectif de consolider les résultats obtenus au cours de cette dernière. La demande reflète les aspirations et les besoins des communautés, qui comprennent un groupe diversifié de parties prenantes, allant des artistes, artisans et luthiers aux personnes aveugles ou en situation de handicap visuel, en passant par les enseignants, les étudiants et les représentants des autorités nationales et régionales. Chacune de ces parties prenantes sera impliquée dans le projet, qui adopte des approches inclusives et basées sur l’égalité des genres. La participation des communautés à toutes les activités du projet, de la mise en œuvre à l’évaluation, est clairement démontrée. Elles seront également représentées au sein du comité de suivi du projet.
Critère A.2: La ventilation du budget et le calendrier proposé sont bien structurés et conformes aux activités décrites dans la demande. Le montant de l’assistance demandée est considérée comme étant approprié.
Critère A.3: La demande s’articule autour de quatre axes thématiques : l’inclusion et l’insertion, la promotion du Tango dans les écoles de l’enseignement secondaire, des formations à la lutherie relative au bandonéon, des activités de sensibilisation et la production de supports de communication. Les activités proposées sont cohérentes et bien planifiées par rapport aux objectifs et aux résultats attendus du projet.
Critère A.4: Le projet devrait améliorer la visibilité et la viabilité de l’élément. Grâce à une approche holistique, les activités proposées auront un impact à long terme comme suit : (a) la transcription en braille du «Guide du bandonéon de Raúl Jaurena » restera accessible aux joueurs en situation de handicap visuel, et des exemplaires du manuel seront distribués dans les pays hispanophone ; (b) le documentaire sur Ricardo Pereira, professeur aveugle de bandonéon, sensibilisera à l’importance de la diversité sociale et des arts pour la résilience; (c) des activités artistiques, notamment la production de pièces de théâtre musicales dans les écoles d’enseignement secondaire, feront la promotion du Tango auprès des jeunes publics, assurant ainsi sa transmission intergénérationnelle ; (d) des cours dédiés à la lutherie du bandonéon seront intégrés au programme d’enseignement professionnel, ce qui pourrait contribuer à l’emploi des jeunes et à la revitalisation de l’artisanat traditionnel ; et (e) la publication et la diffusion du livre intitulé « El bandoneón y su mundo » contribueront à la recherche universitaire, en particulier dans le domaine de la musicologie, et feront mieux connaître les œuvres littéraires liées au Tango.
Critère A.5: L’État partie demandeur contribuera à hauteur de 22 pour cent (28 720 dollars des États-Unis) et les autres partenaires à hauteur de 10 pour cent (13 599 dollars des États-Unis) du montant total du budget du projet (132 288 dollars des États-Unis). Par conséquent, une assistance internationale est demandée au Fonds du patrimoine culturel immatériel pour les 68 pour cent restants du montant total du projet.
Critère A.6 : La demande vise à renforcer les capacités à plusieurs niveaux en offrant une formation aux communautés, aux jeunes et aux personnes en situation de handicap visuel. Grâce aux cours de formation à la lutherie relative au bandonéon, les artisans et les praticiens pourront partager et diffuser leurs connaissances et leur savoir-faire traditionnels avec les communautés, y compris les jeunes. Plus de cinquante personnes seront formées à la fabrication, à la réparation et à l’entretien des bandonéons. En outre, des artistes (musiciens, chanteurs et enseignants) partageront leur expertise et leurs compétences en matière de Tango avec plus de 2 000 élèves de 35 écoles de niveau secondaire, assurant ainsi la transmission intergénérationnelle de la pratique de la danse, de la poésie et de la musique Tango. L’élaboration d’un manuel d’apprentissage du bandonéon en braille offrira aux personnes aveugles ou en situation de handicap visuel une occasion unique d’apprendre à jouer de cet instrument, favorisant ainsi l’accès de tous à l’éducation musicale. Les activités proposées renforceront la capacité des communautés et des institutions à sauvegarder le Tango en tant que patrimoine vivant et expression artistique évolutive.
Critère A.7: L’Uruguay a bénéficié de l’assistance internationale du Fonds du patrimoine culturel immatériel pour deux projets d’assistance internationale achevés[footnoteRef:3]. Les travaux prévus dans les contrats relatifs à ces projets ont été réalisés conformément aux règles de l’UNESCO. [3:  (a) Documentation, promotion et diffusion des « appels de tambours » du candombe, qui expriment l’identité des quartiers de Sur, de Palermo et de Cordón, dans la ville de Montevideo (186 875 dollars des États-Unis ; septembre 2013 - août 2015) et (b) Le bandonéon : le son du tango (phase I) (99 764 dollars des États-Unis ; avril 2020 - octobre 2023).] 

Paragraphe 10(a): Le projet a une portée nationale et implique des partenaires nationaux, notamment la Commission nationale de l’Uruguay pour l’UNESCO, le ministère de l’Éducation et de la Culture, le Conseil de l’enseignement technique et professionnel et les départements de Montevideo, Canelones, Tacuarembó, Paysandú, Lavalleja, Maldonado, Soriano et Río Negro. Les associations suivantes seront également impliquées : Fondation pour le Braille de l’Uruguay, l’association des écrivains uruguayens, l’association des musiciens uruguayens ainsi que la société des acteurs uruguayens.
Paragraphe 10(b) : Le projet devrait stimuler un engagement plus large dans la sauvegarde du Tango en touchant de nouveaux publics et praticiens, en particulier parmi les jeunes. La transcription en braille du « Guide du bandonéon du maître musicien Raúl Jaurena » contribuera à la politique nationale d’inclusion. Ce manuel sera également disponible dans d’autres pays de la région, ce qui permettra d’atteindre un public plus large.
7. Approuve la demande d’assistance internationale de l’Uruguay pour le projet intitulé Le son du Tango - Phase II, et accorde un montant de 89 969 dollars des États-Unis pour la mise en œuvre de ce projet ;
8. Prend note avec satisfaction de l’attention portée par le projet à inclusion, visant à intégrer les personnes en situation de handicap dans la mise en œuvre, la transmission et la jouissance du patrimoine vivant, et encourage l’État partie à partager l’expérience acquise sur les approches inclusives de sauvegarde; 
9. Demande au Secrétariat de se mettre d’accord avec l’État partie demandeur sur les détails techniques de l’assistance, en accordant une attention particulière à ce que le budget et le plan de travail des activités à couvrir par le Fonds du patrimoine culturel immatériel soient suffisamment détaillés et précis pour justifier toutes les dépenses ;
10. Invite l’État partie demandeur à utiliser le formulaire ICH-04-Rapport afin de rendre compte de l’utilisation de l’assistance octroyée.
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